


La foncière citoyenne d’Habitat & Partage



Mécanisme de financement d’un projet

SOCIETE COOPERATIVE

OU
Achat en VEFA des logements

et des espaces partagés
Construction de l’immeuble 
(maîtrise d’ouvrage directe)

Acquisition de 
parts sociales 

(selon la 
typologie du 
logement)

Appel de fonds
(parts sociales ou TP 

pour avancer si besoin 
l’apport des habitants)

Investisseurs 
solidaires Habitants

FONDS PROPRES 
(15%)

EMPRUNTS BANCAIRES

Emprunts bancaires :
- PLS (environ 70 %)

- PTZ CARSAT (environ 10 %) 
- Prêt classique (environ 20 %)

 



La gestion

Emprunts bancaires
Charges collectives
Impôts et Taxes
Honoraires Gestion H&P
Provisions Travaux, 
Vacances et Impayés

1. Sociétaire 
(coopérateur 
« habitant »)

propriétaire de parts 
sociales d’H&P

Décide/Contrôle/Gère

SOCIETE COOPERATIVE

Paie

L’habitant est à la 
fois :

2. Locataire
signe un bail locatif  
en fonction de ses 
ressources avec la 

foncière H&P

Acquitte une redevance mensuelle

Part acquisitive (Epargne)
Loyer (Conventionné PLS ou libre) – Droit aux APL



La gouvernance de la SCIC

Pers.
Publique

10%

Supporter
10%

Salarié
25%

Partenaire
15%

AG
Investisseur

15%

Habitant
25%

- Consentement
- Vote à la majorité

Exemple de décisions prises 
en AG : validation des 
nouveaux sociétaires, bilans 
moral et financiers, affectation 
du résultat, …

CA

10 membres issus des différents 
collèges => définit la stratégie et la 
politique d’Habitat & Partage, se réunit à 
minima toutes les 6 semaines 



La gouvernance au sein d’un projet de la foncière citoyenne

Comm
uns

Groupe 
d’habitants

Exemple de décisions prises par le groupe : co-conception 
architecturale, définition et gestion des communs, règle de 
gouvernance, cadre de sécurité, clés de répartition, temps 
de convivialité, …

Cadre imposé par le 
projet : coût d’acquisition, 
contraintes 
architecturales, PLU, 
plafonds de loyer,…Financ

e
Archi

Convivi
alité

Com

…

Accueil

Collège 
« Salarié »

Garant du cadre et de la 
dynamique du groupe

S’organise en 
Commissions



Quelques outils

• Plaquette investisseur solidaire

• Bulletin de souscription

• FAQ

https://habitatetpartage.fr/wp-content/uploads/2021/06/Bulletin_souscription-SCIC-SA-HP-020621.pdf
https://habitatetpartage.fr/accueil/a-propos/foire-aux-questions/


Le Moulinage de Chirols
Un pôle 
d’expérimentation 
collective, sociale, 
écologique et solidaire





Financement solidaire 

Dons à l’association
Dépenses fléchées vers les 
espaces communs d'activité 
collective

Prêts solidaires à la 
coopérative
Pot commun, soutien à la 
solidarité collective et aux 
principe du projet global 
écologique, collectif, anti 
spéculatif, solidaire



Pourquoi : Un projet non lucratif, anti spéculatif, 
collectif, écologique

H
élène C

opin https://copindesbois.fr/paysage/m
oulinage-de-chirols/

Pas d’intérêt financier, ni pour les 
membres, ni pour les soutiens :  la 

plus-value est entièrement humaine 
et sociale !

Réserves impartageables (non lucratif)

Pas d’intérêt ni de revalorisation des parts 
sociales (anti-spéculatif)

Solidarité entre les membres : chacun 
apporte selon ses possibilités et à son 
rythme

Pas de propriété territoriale privée : des 
espaces communs partagé et un droit 
d’usage

https://copindesbois.fr/paysage/moulinage-de-chirols/


Comment ?  



Pour nous soutenir  :
soutenir@lemoulinagedechirols.org 

Suivez nous sur la Newsletter
https://lemoulinagedechirols.org/newsletter/

Page Facebook : 
Collectif du Moulinage de Chirols

Site internet : 
www.lemoulinagedechirols.org

mailto:soutenir@lemoulinagedechirols.org
https://lemoulinagedechirols.org/newsletter/


La Talvère



Ancrage à Nancy 



La Foncière Antidote et 
l’association Les Passagères



Levée de fonds 



Levée de fonds 


